
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12653

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignants
Question écrite n° 12653

Texte de la question

M Bernard Lefranc demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, si les professeurs principaux des classes terminales pourraient beneficier d'une indemnite de professeur
principal, qui s'ajouterait a l'indemnite de conseil de classe et de suivi des eleves prevus.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 71-884 du 2 novembre 1971 modifie prevoit l'attribution au personnel enseignant des
colleges d'indemnites de conseil de classe, au titre de leur participation aux conseils de classe, conseils de
professeurs et reunions avec les parents d'eleves, ainsi que d'une indemnite de professeur principal pour ceux
qui sont charges de ces fonctions. L'indemnite de professeur principal est egalement versee aux titulaires de ces
fonctions dans les classes de seconde des lycees. Le plan de revalorisation de la fonction enseignante a prevu
l'attribution d'une indemnite de suivi et d'orientation des eleves comprenant une part fixe d'un montant annuel de
6 000 francs versee a compter du 1er mars 1989 a tous les personnels enseignants du second degre exercant
dans les etablissements scolaires du second degre et une part modulable d'un montant annuel de 6 500 francs
versee a compter de la rentree scolaire de 1992, afin de prendre en compte des activites supplementaires et des
responsabilites particulieres des enseignants, notamment celle de professeur principal. Cette part fixe se
substitue aux actuelles indemnites pour participation aux conseils de classe, mais ne remet pas en cause
l'indemnite de professeur principal qui continuera a etre percue par les actuels beneficiaires.
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